
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

--------- 

Enseignement à distance et fermeture des écoles 
 

--------- 

 

En ma qualité de directrice de l’école élémentaire du Puy de Nelle, je certifie par la 

présente attestation que suite aux annonces du président de la République le 

mercredi 31 mars 2021, de nouvelles mesures entrent en vigueur dans les écoles 

en métropole à partir du lundi 5 avril 2021 : 

o semaine du 5 avril : cours en distanciel et continuité pédagogique pour les 

écoles 

o du 12 au 25 avril : deux semaines de vacances scolaires pour toutes les 

zones 

o 26 avril : retour en classe pour les élèves de primaire, en maternelle et en 

élémentaire 

Ainsi un dispositif d’accueil des enfants de personnels indispensables à la crise 

sanitaire qui n’auraient aucune solution de garde va être mis en place. Cet accueil 

exceptionnel, en groupe de 15 élèves en école élémentaire, doit en effet se 

concilier avec l’objectif de limiter les regroupements d’enfants pour freiner la 

propagation du virus. En conséquence sont exclusivement concernés les enfants 

de moins de 16 ans des personnels soignants et des forces de sécurité intérieure. 

Les enfants ne seront accueillis que sur présentation d’une attestation sur 

l’honneur de l’absence de toute solution de garde et d’un justificatif attestant de 

l’appartenance à une catégorie prioritaire (carte professionnelle, attestation de 

l’employeur…). Ils devront également attester que leur enfant n’est pas 

symptomatique. 

 

Fait à Champniers, le 03 avril 2021  

Céline CORDEAU 
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